
 

 
Plus vite vous renouvelez votre licence et plus vite nous avons connaissance des futurs effectifs. 

Cela facilite grandement le travail des bénévoles qui doivent organiser dès le mois de juin la 
nouvelle saison. 

C'est pourquoi toute demande de licence reçue à partir du 14 Juillet sera majorée de 20 euros 
(sauf pour les U7 et les loisirs). 

Vous pourrez régler en ligne via HelloAsso dès le mois de juin, ou lors des permanences de la 
rentrée (le tarif appliqué sera calculé à partir de la date de saisie de votre licence). 

 


